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IL
 COSVi:."T.m EN CHAMBRE CIVILE (1)? 

CM? nuesùon , d'un si haut intérêt, mérite à la fois 
C n, des Chambres et du pays. Pour bien la resou-

ra
f il' faut d'abord la bien comprendre ; nous commen-

i
r
?û'nsdoncp 

u rmir Je cassation. 
1 les affaires crimmelles , rien de plus simple. Le 

on reçu au .«relie de la juridiction dont on ai-

1» décision en dernier ressort. Les pièces sont im-

^"timent transmises au ministère de la justice , d'où , 

par rappeler ici la marche des affaires devant 

Pour 
pourvoi 

^Sn ^ëtard," elles sont envoyées au greffe de la 

fl- de cassation. L'avocat chargé de porter la parole est 

venu de suite ; il prend , sans déplacement , coin-
I iration des pièces , et dépose un mémoire ou des 

II lusions. Un rapporteur est nomme dans les vingt-

™,itre heures; dès que son travail est dépose, on indique 

avocat-général, l'audience est fixée ^ la cause plaidée 

7 ueée En règle générale, la section criminelle prononce 

àlis le mois.de l'arrjvée des pièces. _ 

■vussi point d'arrière , point de relard , toujours si pre-

iudic :able à l'intérêt public comme à l'intérêt privé. La 

chambre criminelle est à jour. Et pourtant les plus graves 

Questions sont journellement débattues devant elle, les 

plaidoiries qui traitent les plus hauts intérêts y sont sou-

vent très développées , et les délibérations emportent des 

audiences entières. . . *;„,", 
En matière civile , une organisation dilterente amené 

les plus fâcheux résultats. 
Dans les trois mois de la signification d'une décision on 

dernier ressort , le pourvoi doit être déposé au greffe de 

la Cour de cassation. L'avocat développe dans un mémoire 

ampliatif les moyens du pourvoi. Un rapporteur est nom-

mé; il fait son travail: après lui, un aVoeai-général pré-

pare ses conclusions ; alors seulement on arrive à l'au-

dience. Aucun délai n'est rigoureusement fixé. A l'au-

dience, lelconseiller, fait son rapport, l'avocat du deman-

deur plaide, l'avocat-généra! prononce son réquisitoire , 

la Cour délibère et juge. 
En général, l'arrêt de la section des requêtes est rendu 

an an après le dépôt du pourvoi. Et cet arrêt, quel en est 

le résultat? Si c'est un arrêt de rejet, le procès est fini. 

Mais si la requête est admise , il faut lever l'arrêt , le si-

gnifier à la partie contre laquelle est dirigé le pourvoi , 

et lui laisser le temps de produire sa défense. Six mois 

environ s'écoulent. Alors le procès recommence devant 

la section civile : il faut un nouveau rapporteur, un nou-

veau travail, un second avocat-général , un nouveau tra-

vail , un autre rapport à l'audience , les plaidoiries des 

deux avocats, un autre réquisitoire du ministère public, 

une délibération , un arrêt. Et cet arrêt encore, quel en 

est le résultat? S'il rejette le pourvoi, le procès finit ; la 

section civile remplit donc les mêmes fondions que la section 

des requêtes. S'il casse, les parties sont renvoyées devant 

une autre Cour pour plaider de nouveau. 

Conçoit-on bien tout ce qu'a de déplorable une pareille 

organisation? Quelle perte immense de temps! quelle 

longue perplexité pour celui qui avait déjà gagné sa cause 

devant les deux degrés de juridiction ! Trois ans suffisent 

à peine pour qu'il voie se fermer l'arène judiciaire , si son 

adversaire vient succomber à la section civile. En attén-

uant, incertain de son droit attaqué devant la Cour su-

prême, il n'ose exécuter un arrêt, arme inutile dans ses 
mains. 

Il a pour lui cet arrêt souverain, et devan;la section des 

requêtes il s'est pas admis à le défendre ronlradietoirc-

™ent. Ltfs moyens d'attaque sont secrets, ils lui sont mys-

térieusement dérobés. Combien de surprises peut entraî-

ner un arrêt d'admission, qui seraient prévenues par une 

«wense contradictoire ! 

Ut ne croyez pas que le demandeur lui-môme n'ait pas 

£ se plaindre de cette marche. Sans doute, si son procès 

?! " ia,ivais, si son pourvoi n'est qu'une chicane, il se iVî— 

oiera de pouvoir pendant un an et plus tenir son adver-
J1, e dans la plus cruelle incertitude; peut-être eneon 

pourra-wl se flatter qu'à l'aide d'une grande adresse, oi 

ïLT iQ • une erreur Possl|)|e, il verra un arrêt d'admis 

sonil °r ser sa mauvaise foi; mais s'il est convaincu de 
•«•Don droit, combien sa position est défavorable! Trois 
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 d'un arrêt injuste , 
daci ' ' HM1 t?s lon"s retards, un adversaire au-
^^ou insolvable , profitant d'une erreur judiciaire , 

»notfr-
<
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S fois déjà la Uazcttc (les Tribunaux a exprime 

féclamoHn , Celle ?uts"°n importante , et elle n'a cessé de 

<J'hui la^ nl
P
tT

ni
v °" parnU enfin reconnaître aAvjonr-

*»anirtÀi, " «ous renvoyons notamment nos lecteurs à 
«en*» mi r"t!arfl ,lîl

1
we inséré dans notre numéro du 51 dé-

*e 'a Sei«P ' î1 -™8"" de M: Q^nanlt , alors juge nu Tribunal 
«au & ' " avocat * la Cour tk ( ' asMl 'on , et actuelle, 
Con«ilter avpi iu lS! °a ™ mmi*'ère de la justice. On re.it aussi 
fpoque J?ll~°«Me fru.rl'ouvrage publie à celte même 

*wfc «£M de
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 avocal a
 '«Cour de cassa-

"c tltrc « Manxti I Ht 1« Cm <le cassation, 

l'aura exproprié , emprisonné , sans réparation pos-

sible (1). 
Ainsi la section des requêtes , désespoir des plaideurs 

de bonne foi, nui doivent surtout appeler l'intérêt du 

législateur, semble une prime offerte à la chicane et 

à la mauvaise foi. 
Enfin , comme si tout devait être inconcevable dans 

cette bizarre organisation , le demandeur qui succombe 

devant la section des requêtes paie une amende de 150 fr. 

au Trésor; et celui qui succombe devant La section civile, 

paie une amende de 500 fr. au Trésor , une indemnité de 

130 fr. et les frais du procès à son adversaire.C'cst-à-dire 

que celui qui formait un pourvoi évidemment injuste est 

traité avec une certaine bienveillance , tandis qu'une ri-

gueur excessive frappe celui qui peut dire : mon pourvoi 

n'était pas formé sans motif, puisque la section des re-

quêtes en avait prononcé l'admission. 

Au lieu de ces procédures si compliquées, si coûteuses, 

si prolongées , supposez que la section des requêtes soit 

convertie en chambre civile. Assurément, vous obtiendrez 

un arrêt définitif dans le même temps qu'emploie la sec-

tion des requêtes pour vous permettre désigner votre 

adversaire devant la section civile. R suffira d'obliger le 

demandeur à signifier au défendeur son pourvoi avec le
v
s 

moyens à l'appui dans un délai rapproché. Cette simpie 

mesure faciliterait le jugement. On ne verrait plus, comme 

le dit si bien l'exposé des motifs, on ne verrait plus la mê-

me affaire jugée deux fois, elle n'aurait pas deux rappor-

teurs, deux avocats-généraux ; elle ne consommerait pas 

deux audiences , elle n'entraînerait pas trois plaidoiries 

et deux délibérations , elle ne serait pas vidée par deux 

arrêts , contraires l'un à l'autre, lorsqu'après un arrêt 

d'admission, la • hambre civile finit par rejeter. 

• En présence de si graves abus , on se demande com-

ment celte grande institution de la Cour de cassation a 

reçu, dès son' origine, une organisation si peu en harmo-

nie avec les principes, et comment elle n'a jamais été mo-

difiée. Les deux réponses sont faciles à donner. 

La section des requêtes n'était certes pas destinée à 

jouer le rôle immense qu'elle s'est attribuée plus tard. 

Avant la révolution, il existait dans le sein du Conseil 

une commission appellée bureau des requêtes ; elle 

examinait), sjins plaidoirie , sans discussion entre les par-

ties et le ministère public, et sur simple mémoire les re-

cours foraés contre les -arrêts souverains , renvoyant au 

Conseil pour y être débattues et jugées toutes les ques-

tions susceptibles de discussion, élaguant toutes les causes 

qui n'obtenaient pas au moins le tiers de ses voix. 

Voilà le pouvoir que la chambre des requêtes a rempla-

cé sous le titre même de bureau des requêtes ; mais 

comment une section composée d'autant de magistrats 

que la section civile, d'hommes pleins de savoir et de lu-

mières pouvait-elle se restreindre dans ce cercle si étroit, 

si resserré ? C'était le lit de Procuste. La chambre des re-

quêtes au lieu d'examiner les procès pour les admettre , 

les examina pour les rejeter. En les admettant , elle ne 

donnait pas de motifs, en les rejetant elle donnait son opi 

nion sur la loi , elle marchait l'égale de la section civile , 

elle faisait jurisprudence. Ses arrêts rendus à la simple 

majorité ne sont prononcés qu'après des rapports lumi-

neux, des plaidoiries substantielles, de savans réquisitoi-

res, de longues délibérations (2). Demandez aux avocats-

généraux, demandez aux avocats s'ils ne mettent pas une 

plus grande importance encore à leurs conclusions , à 

leurs plaidoyers devant les répètes. C'est qu'il ne faut 

pas s'y tromper •, la Cour de casssaûon enmatière civile est 

aujourd'hui bien plus dans la section des requêtes que dans 

la section civile. 

La section des requêtes ouvre ou ferma les portes du 

temple. Quand elle s'est prononcée sur une question pour 

le rejet, elle rejette autant de fais que la question se re-

produit la même , ne permettant pas ainsi la discussion 

contradictoire devant la chambre civile , qui dépend , en 

quelque sorte , de la volonté suprême de cette section , 

d'abord son inférieure , puis son émule, aujourd'hui sa 

rivale heureuse. 

Mais comment n'a-t-on pas modifié cette organisation? 

Voyez les obstacles qu'elle éprouve encore. Le garde-

des-sceaux reconnaît ces graves inconvéïiiens , et il hésite 

devant les observations de quelques magistrats de la Cour! 

11 hésite ; c'est que la Cour de cassation est un pouvoir 

immense, respecté, toujours debout au milieu de nos 

ruines ; c'est qu'elle a rendu , qu'elle peut rendre en fore 

d'imporians services au pays ; c'est qu'on a vu le bien 

qu'elle a produit malgré ces" graves imperfections ; c'est 

que, pendant ces temps de troubles politiques, où la ha-

che détruisait toutes nos institutions , elle ne s'est point 

(1) Aujourd'hui même, 9 février, la section civile de la Gont 
de cassation vient île casser un arrêt sur le pourvoi de la femme 
Gadou. Le pourvoi était du 4 janvier 1852; il s'agissait d'une 
pure question de forme, et au' fond la malheureuse femme ré-
clamait, parfois de revendication, comme dotaux, quelques 
objets immobiliers , sa seule ressource, saisis par un créancier 
du mari ! Lille a gagné son procès après trois ans d'attente. De 
puis combien de temps l'expropriation est-elle consommée !... 

(2) On peut citer un grand nombre d'exemples de délibéra-
tions de plus de deux heures, continuées au lendemain. 

levée contre ce Tribunal suprême , et que plus tard on a 

craint d'ébranler un monument devant lequel tous les 

pouvoirs avaient passé en s'inclinant avec respect ; c'est 

que ce qui a reçu h sanction du temps n'est pas facile-

ment ébranlé; c'est, enfin, que placée si haut, et en quel-

que sorte si loin des regards, la Cour de cassation est 

plus connue du public, et, le dirons-nous , de nos législa-

teurs eux-mêmes , par les arrêts qu'elle rend , que par la 

manière dont, elle est appelée à les prononcer. 

Oui , voilà ce qui maintient encore une procédure vi-

cieuse ; car , bien assurément , les objections présentées 

contre la conversion de la chambre des requêtes en cham-

bre civile , ne sont pas de nature à soutenir une discus-

sion sérieuse. 

Ces objections que nous avons entendu reproduire , les 
voici : 

1° Une nouvelle section civile ne jugerait pas la moitié 

des procès que juge la section des requêtes; car il y aurait 

défense contradictoire. 

Cette objection pèche en raison. Devant la section 

des requêtes, il y a, comme nous l'avons dit, un rap-

port , une plaidoirie, un réquisitoire, une délibération, 

un arrêt. Devant la chambre civile , il n'y aurait égale-

ment qu'un rapport, un réquisitoire, une délibération, 

un arrêt , il y aurait deax plaidoiries au lieu d'une. 

Or, prétendre qu'une plaidoirie de plus ferait juger moitié 

moins d'affaires , c'est une absurde exagération. Sans 

doute , le second avocat peut occuper à peu près autant 

de temps que le premier; mais outre que, le plus souvent, 

la défense est plus courte que l'attaque, le demandeur 

lui-théine sera plus bref, quand le pointdu procès aura été 

précisé , fixé par le mémoire en défense. On peut ajouter 

que, devant la Gourde cassation, il est bien rare qu on se 

plaigne de la longueur des plaidoiries. On n'y connaît pres-

que pas d'exemple d'une interruption. 

On insiste : mais la cbambçe des requêtes juge , ansée 

commune , 480 procès, et la chambre civile 200 à peine. 

La raison en est simple : C'est que la chambre civile se 

trouve nantie des causes les plus graves , les plus impo: -

tantes, les plus difficiles. Si la chambre des requêtes juge 

480 , c'est qu'elle rejette 245 , et dans 245 , combien 

de procès qui seraient abandonnés sur une défense con-

tradictoire , ou faiblement soutenus et jugés sans délibé-

ration ! 

dont 255 par arrêts d 'admission. Par conséquent , elle 

a rejeté 22D pourvois. 

La chambre civile a jugé 184 affaires. Supposez que la 

section des requêtes eût été chambre civile , elle aurait 

jugé 184 affaires , au lieu de 225. C'est une différence de 

4L On sent oomoien cette différence est facile à combler. 

Et remarquez bien que la section des requêtes a jugé 

225 procès seulement et non 480 ; elle n'a jugé en effet 

qu'en rejetant ; car en admettant, elle ne juge pas , elle ne 

fait rien ; elle renvoie simplement le procès à la section ci-

vile, ET C'EST LA QU'ON JUGE . Oui, la section des requêtes 

a rendu très inutilement 255 arrêts sur 480 ! C'est-à-dire 

qu'elle a employé plus de la moitié de son année, inutile-

ment pour les justiciables ! Et c'est là de la justice, et c'est 

là une organisation à conserver ! Inexplicable anomalie 

qui donne a la section des requêtes la puissance la plus il-

limitée par le droit de rejeter, et qui la réduit, en quelque 

sorte, à n'être qu'un bureau de non conciliation quand 

elle admet !... 

Distribuez les causes aux deux chambres comme cham-

bres civiles, ne renvoyez pas à l'une d 'elles tous les pro-

cès épineux, compliqués, d'une discussion difficile, et, sans 

aucun doute, chaque section rendra, chaque année, 250 

à 500 arrêts. 

Or, comme il entre, année commune, environ 690 pre-

çèsà la Cour, vous n'aurez pas à craindre l'arriéré, si ce 

n'est à de rares intervalles; et, dans ce cas, vous aurez re-

cours, ainsi qu'on le vil en l'an X, à une chambre tempo- . 

raire, prise dans le sein même de la Cour. 

Cette chambre temporaire , vous ne pouvez pas y re-

courir aujourd'hui. Comment en effet voulez-vous qu'elle 

juge? comme chambre des requêtes ? mais en diminuant 

le rôle des requêtes, elle encombrerait celui de la chambre 

civile. Comme chambre civile ? mais pendant qu'elle com-

blerait l'arriéré delà chambre civile, le rôle des requêtas, 

bien plus considérable, s'augmenterait de jour en jour. 

Et pourtant cet arriéré devient effrayant; c'est un abîme 

que nul ne pourra bientôt plus combler. Etablissez au 

contraire deux chambres civiles, placez entre elles une 

chambre temporaire, et vous rendre/, à la fois la célérité 

aux jugemens et la sécurité aux justiciables. 

—Mais aveedeux chambres civiles qui jugeront plus ra-

pidement, le nombre des pourvois augmentera. 

Oui, le nombre des bons pourvois augmentera, mais le 

nombre des mauvais diminuera ; et combien de mauvais 

pourvois dans l'état actuel des choses? Au reste, cette 

objection a quelque chose d'immoral. Quand la loi a 

fondé une institution , c'est pour qu'elle soit utile aux in-

térêts qu'elle règle. Or, quel argumentque celui-ci : l'or-

ganisation est mauvaise, mais comme si nous la rendons 



meilleure, elle rendra plus ue services aux justiciables , 
nous la conserverons mauvaise ! 

La Gourde cassation n'est pas■instituée, nous dit-on, 
pour juger les parties, mais pour juger les arrêts ; elle 
n'est pas un troisième, degré tic jiimftu'on. L'accès ne 
doit donc pf«s en être trop facile. 

D'abord, l'accès anjburd hui n'est d flieile qu'ait ci-
toyen dont la timidité recule devant des chances si lon-
gues et si multipliées; mais par cela même , la juridiction 
actuelle est favorable au plaideur de mauvaise Foi. Ren-
dez au moins les chances égaies. Et qu importe que la 
Cour suprême ne juge pas le fond du procès , si, en cas-
sant les mauvais arrêts, elle offre à la partie, injustement 
frappée, les moyens d'obtenir bonne justice. En défini-
tive , c'est pour les parties (pie la Cour de cassation juge 
les arrêts , autrement elle ne jugerait que les pourvois for-
més dans l'intérêt de la loi. 

On l'ait une autre objection , que l'on présente avec la 
plus grande force , mais qui n'est que spécieuse. La Cour 
supieme est instituée pour donner l'unité, l'uniformité à 
la jurisprudence : or, quand deux chambres rivales lutte-
ront entre elles, la diversité de jurisprudence est fort à 
eraindre ; et dès-lors à laquelle des deux chambres les 
Cours royales donneront-elles la préférence V 

On n'a* pas réfléchi que cette objection se rétorque 
contre les adversaires delà conversion. Aujourd'hui, en 
effet, les deux chambres ne sont pas égales ; mais pour-
quoi ? parée que la section des requêtes domine, et qu'elle 
veut faire jurisprudence : et cependant les deux chambres 
sont souvent en discord. Nous pouvons citer jusqu'à 25 
questions sur lesquelles il a existé, ou sur lesquelles il 
existe encore diversité de jurisprudence entre les deux 
chambres. Certes , s 'il y avait entre les magistrats dispo-
sition à se combattre, au lieu d'émulation à se réunir, 
l'organisation actuelle serait fatale à l'uniformité de juris-
prudence. 

Avec deux chambre civiles , deux moyens se présen-
tent , qui doivent rendre presque impossible le discord 
au sein de la Cour régulatrice. D'abord la distribution des 
causes : attribuez à l 'une les matières spéciales de régie , 
les réglemens déjuges , les matières électorales , l'expro-
priation pour utilité publique , etc. ; à l'autre , les matiè-
res ordinaires. Sans doute il pourra s'élever encore des 
conflits , mais bien plus rares , et vous les détruirez par 
le roulement annuel. Ce roulement ne blesserait alors au-
cune susceptibilité ; et s'il présentait encore quelque dif-
ficulté sérieuse qui nous échappe , la réunion des deux 
chambres pour prononcer sur une question diversement 
résolue par chacune d'elles , remédierait à ce mal. 

Au reste , le temps est un grand maître , et les abus 
qui se montrent au grand jour ne peuvent se maintenir. 
Déjà la puissance législative a porte les premiers coups : la 
loi du 7 juillet 4855 renvoie devant la chambre civile di-
rectement tous les pourvois en matière d'expropriation 
pour cause d 'utilité publique. C'est une heureuse dispo-
sition qui facilite l 'adoption d'une mesure générale. 

Nous avons dit les vices de l 'institution actuelle de la 
Cour de cassation ; nous avons rappelé les objections qui 
s'élèvent contre le projet de convertir la chambre des re-
quêtes en une seconde chambre civile, et nous croyons les 
avoir réfutées. Si , dans les premiers jours de notre ré-
volution de 1850 , la proposition qui s'agite maintenant 
eùlétéportée devant les Chambres, elle aurait pu soulever 
des inquiétudes sérieuses sur le principe sacré de l'inamo-
vibilité. On aurait pu craindre une attaque contre les per-
sonnes, sous la couleur d'une attaque contre l 'institution. 
Aujourd'hui nous marchons paisiblement dans la voie des 
améliorations progressives. Une grande institution , pla-
cée à la tête de notre organisation judiciaire , qu'elle est 
destinée à protéger de sa puissante autorité , à éclairer 
de ses vives lumières, présente, dans son organisation, un 
vice dont les effets se font ressentir dans l'administration 
de la justice ; ce vice il faut ie détruire. 11 n'y a pas ici 
de placé pour la haine , il n'y a de plate que pour la loi. 
11 ne s 'agit pas de renverser, mais de consolider, 
hommes sages nous entendront , et avant tous 
gistrals même de la Cour régulatrice , dont la 
ne saurait certes être révoquée en doute. 

Avec nos conquêtes nous avions porté nos institutions 
à l'étranger. Nâples et la Belgique avaient adopté et con-
servé la Gourde cassation, avec la même procédure ; M-
ples et la Belgique ont supprimé la chambre des requêtes. 
La France ne voudra pas rester en arrière. La discussion 
des Chambres amènera, nous l 'espérons du moins , cette 
importante amélioration dans une procédure dont les ré-
sultats influent si puissamment sur les intérêts privés et 
sur 1 intérêt même de 1 Etat. 

JUSTICE CI. VILE, 

fous les 
, les ma-
bonne foi 

Cette affaire présentait à juger nne question extrême- ■ 
ment simple : le mémoire de la demanderesse ne contient 
que deux pages ; un seul vice de procédure était reproché 
à l'arrêt attaqué. Eh bien ! le pourvoi a c'a: formé le îjan-

cier 1H5-J , et il n 'a été jugé que le !» féorur 1S55. La de-

manderesse est dans l'indigence ; elle en a produit le cor-

tilicat à la Cour, pour être dispensée de la consignation de 
l'amende. Elleprétend , depuis 1830, qu'un immeuble lui 
appartenant a été saisi par un creanci nie son mari;** ar-
rêt l'a déclarée non recevable pour un vice de forme; elfe 
s'est pourvue, et pendant cinq années dont plus de trois se 
sont écoulées devant la Cour de cassation, clic a été privée 
delà jouissance de cet immeuble, son unique ressource; et 
elle n'est pas encore arrivée au terme de ses tribulations ! 
L'arrêt ayant été cassé , il faut maintenant qu'elle aille re-

présenter son appel devant une autre Cour royale. Dieu la 

garde d'un autre arrêt qui décide , maigre celui de la 
Cour , que la même nullité existe , ou qui commette lui-
mè .ne une autre nullité ! La vie de la pauvre femme ne 
sera pas assez longue pour que justice lui soit rendue ! 

Voici le fait si peu compliqué de ce triste procès : 

Le sieur Roche , créancier du sieur Gadoud , fait saisir des 
iin meubles qu'il croit appartenir à ce dernier. La dame Gadoud 

revendique deux de ces immeubles, Gette demande , siguiliée 
au poursuivant, à la partie saisie et au créancier premier ins-
crit, n'est contestée que par le premier. Le li) novembre 4850, 
le Tribunal de Kourgoing rend un jugement par lequel il don-
ne défaut contre le saisi et le créancier premier inscrit , et ac-
cueille la revendication pour un immeuble , mais la repousse 
pour l'autre. Ge jugement est signifié à la femme Gadoud, à la 
requête du poursuivant seul ; elle en appelle à l'égurd de celui-
ci seulement , sans signifier l'appel au débiteur saisi, ni au cré-
ancier premier inscrit. Un arrêt de la Gour de Grenoble, sur 
l 'exception de nullité opposée par le poursuivant intimé, décide 
qu'en effet l'appel n'est pas recevable , n'étant pas conforme 
aux art. Ï27 et 750 du Gode de procédure civile. 

La femme Gadoud s'est pourvue contre cet arrêt. M* Garnier 
a invoqué les art. 1020 et 1050 du arôme Code, d'après lesquels 
les nullités ne peuvent pas être suppléées. 

M. l'avocat-général Laplagne-Barris a conclu au rejet 
du pourvoi . en se fondant sur ce que l'arrêt attaqué n'a-
vait fait qu 'une juste application de l'article 728 du Code 
de procédure civile. 

La Cour , après délibéré en la chambre du conseil , ; 
rendu l'arrêt suivant : 

Vu les art. 727, 1029 et 1050 du Code de procédure civile ; 
Attendu que l'art. 727 n'attache pas la peine de nullité à 

l 'observation des formalités qu'il prescrit ; 
Attendu que les déchéances ne peuvent être suppléées^, et 

qu'elles ne peuvent être prononcées qu'autant qu'elles résultent 
de la loi; 

Attendu que l'intérêt des parties, que l'art. 727 prescrit d'ap 
peler, n'est pas indivisible; que dès lors l'arrêt attaqué, en dé-
clarant non recevable l'appel de la dame Gadoud, par cela seul 
qu'il n 'avait pas été formé contre le créancier inscrit , a créé 
une nullité qui n'est pas dans la loi ; 

La Gour casse. 

» Je vous te demande , que signifient ces i' 
uses , si calculées , si pleines de calme ouW^
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COUR DE CASSATION / :hambre civile). 

(Présidence de M. Porlalis, piemier président. ) 

Auûiencis des 4 et 9 février . 

QUESTION XEUVE DE PROCÉDURE. — POURVOI FORMÉ 

DEPUIS PLUS DE TROIS ANS. 

L 'appel du jugement qui a statué sur une demande en dis-

traction d'an immeuble Saisi, est il non recevable s'il n'a 

pas été si c/nifié au créancier inscrit , et s'il l'a été seule-

ment an (akiùant et à la partie saisie ? (Non.) 

A l'appui des argumens que nous venons de faire va-
loir pour démontrer la nécessiié de transformer la cham-
bre des requêtes en seconde chambre civile , la cause 
dont nous allons rendre compte nous fournit fort à pro-
pos un f.iil très significatif, et sur lequel nous appelons 
toute l'attention des Chambres législatives. Qu'elles jugent 
s'il n'est pas urgent de modifier une organisation judi-
ciaire sous laquelle de pareils faits peuvent chaque jour se 
renouveler. 

COUR ROYALE DE TOULOUSE. 

PROCÈS A L'OCCASION DU SUICIDE DE M. D4URE. 

Nos lecteurs n'ont pas oublié sans doute la relation que 
nous avons publiée , il y a peu de temps , du suicide de 
M. Daure, ancien secrétaire de M. de Talleyrand. Les 
circonstances bizarres de cette mort ont vivement frappé 
tous les esprits. Quelques heures avant le fatal moment , 
M. Daure avait envoyé à Montauban , à l'adresse de M. 
l'abbé Marcelin , auquel il avait une ancienne et entière 
confiance , divers papiers et une malle fermée , avec celle 
mission de ne point l'ouvrir avant le 1 er mars 1855, ou de 
la remettre à une personne qui viendrait de Paris pour la 
réclamer. La mère de M. Daure , soupçonnant l'existence 
d'une somme considérable, éleva la prétention de connaî 
tre en détail les objets renfermés dans la malle. M. l'abbé 
Marcelin s'est refusé à laisser violer le secret du dépôt re 
mis à son amitié et à sa discrétion. Par suite de ce refus 
et de la persistance de la dame Daure, la Cour royale de 
Toulouse a eu à prononcer sur cette contestation. 

Avant que l'avocat ne discutât les points de droit, M 
l'abbé Marcelin a cru devoir présenter les faits qui l'ont 
forcé à comparaître devant la Cour. 

« Le 19 novembre dernier, dit-il , je rentrais chez moi, 
revenant de la campagne , vers 10 heures du soir. J'étais 
déjà dans mon lit, lorsqu'on vint me dire que je devais 
me rendre sur le champ dans une maison qu'on m'indi-
qua , et cela pour une affaire très pressante. Je m'y ren-
dis. « Voilà une malle à votre adresse , me dii-t-on , qui 
vient d'arriver, et que M. Daure vous envoie. 11 nous an 
nonce qu'il va se suicider ! » La personne qui me par-
lait paraissait ne pas croire à cette violente résolution. 
Pour moi , je ne pensais pas ainsi. Je savais que M. Daure 
n'était pas homme à dire : Je vais me tuer, et à ne pas le 
faire. Je me hâtai de recueillir tous les objets à mon 
adresse , et me mis à même de partir pour Penne. A mi-
nuit , j'étais en route, je me berçais de cette espérance 
que Daure vivait encore, que je pourrais peut-être {c sau-
ver. 

» Il était mort! Demi-heure ou trois quarts-d'heure 
après avoir remis à l'homme qui devait me les porter, les 
objets qu'il me confiait, il s'était fait sauter la cervelle. 

» De retour à Montauban , je pris connaissance des 
écrits qui m'avaient été confiés : je n'avais fait que les en-
trevoir.- Parmi ces écrits, il y en avait plusieurs que je dus 
lire et brûler ensuite. D'aulres m'étaient adressés pour les 
remettre : entre autres , le testament de M. Daure en fa-
veur de sa mère : testament que je reçus décacheté , et 
que je remis, en l'absence de sa mère, à sa sœur, la dame 
Vignais, en présence d'une femme âgée, qui me parut 
être aussi de la maison. Cardans le petit nombre de ceux 
que je dus conserver, se trouva celte lettre , que je dois 
vous lire, Messieurs, bien que trop flatteuse pour moi ; 
c'est le titre du dépôt. (M. l'abbé Marcelin lit la lettre.) 

» Vous avez dû remarquer, Messieurs, la précision qui 
distingue tous les termes de cet écrit, 

Croyez-vous , Messieurs 
lé ainsi ait pu , quelques heur 
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M. l abi é Marcelin soutient que la daine Daur* • 
exagéré la position financ.èie de son fils. Ses! 

» Daure était tellement connu n'avoir rien par I i 
me , dit-il , que d'tnfânics soupçons planèrent sur l
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dant sa vie; qu'on se crut en droit , tant le mvstèr' " 
ton rail son apparente fortune, de répandre "de ett 
que Daure était un espidh de haut parage : atroce cal°"
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nié que je repousse avec toute l'énergie de ma parole 
toute l'indignation d'une conscience éclairée ! Daure a' !■ 
rapporter si peu d'argent , Messieurs , que peu de tp,,,? 
avant son retour dans le Midi , il réclama de la manière la 
plus pressante 1 ,500 fr. qu'avant son départ il avait 1 
en dépôt dans les mains d'un ami. » 

M. l'abbé Marcelin explique ici la nature de ses wh 
tions avec M. Daure. J' 

» De Paris, il ne m'a jamais, écrit directement. Il p
ar

],;, 
beaucoup de moi aux autres'. Une seule fois , dans une 

lettre à un de ses amis , se trouva une lettre à mon adresse-
il médisait: 1 

« Je voudrais vous dire beaucoup de choses et ne le puis pas 
» encore. Pourtant vous savez tant et =i bien comprendre ' J'ai 
» vendu le peu d'effets que j'avais ici :je pars dans quatre jours 
» pour l'Allemagne : peut-être vous annoneerai-je bientôt que 
» je me suis jeté dans un couvent de trapistes, que j'ai visité 
» une fois, au fond des forêts de la Bohême.» 

» Il écrivait ceci dans les premiers jours de septembre : 
il préparait déjà sa mort. 

» Je voudrais, Messieurs , qu'il fût clair et démontré 
pour vous, autant qu'il l'est pour moi, qu'en agissant à 
mon égard comme il l'a fait , Daure ne m'a pas considéré 
en ami qu'il voulût favoriser, mais en homme qu'il croyait 
digne d'être rendu dépositaire d'un secret , en homme 
qui avait pressenti les épisodes les plus intimes de sa vie, 
deviné ses vertus comme ses défauts, et capable, en sa 
qualité de prêtre , de compléter les unes et d'obvier aux 
conséquences fatales des autres. 

> Je n'ai pu me rappeler d'une manière précise l'épo-
que à laquelle Daure quitta Montauban pour la dernière 
fois : c'était, si je ne me trompe, dans les premiers jours 
de l'été dernier. 

» Que fit-il à Paris ? Je l'ignore ; ce que je sais , car ses 

amis me l'ont écrit depuis , c'est qu'on s'aperçut de l'é-
trange révolution qui s'était opérée dans son caractère ; 
visiblement des pensées sinistres roulaient dans sa têle. 
On s'entendit pour l'arracher à ses fatales préoccupations. 
La duchesse de Dino en conféra avec le ministre Guizot, 
qui avait pour Daure une estime particulière. Le ministre 
lui écrivit de vouloir bien passer dans son cabinet le len-
demain à onze heures : c'était pour lui apprendre si no-
mination à un emploi qu'on croyait convenir parfaitement 
à ses goûts. Daure fut pendant sa vie susceptible à l'excès, 
et le devint encore plus aux approches de sa mort. H ré-
pondit au ministre : « Si M. le ministre veut me parler, je 

« loge telle rue. tel numéro. « Enfin il put quitter Pans, 
et, comme il le disait, s'arracher à ses odieuses poursuites. 
Il partit pour l'Allemagne, revint encore à Paris, et le 

quitta de nouveau pour regagner le M di. , 
» Décidément sa mort était résolue ; il ne pouvait plus 

tenir aux impérissable, douleurs dont il m'a tant parle. U 

le dit à chaque ligne dans ses écrits. Ainsi, dans _ la 
diligence, s'apercevant qu'un mari se formalisait des soins 

pleins de noble délicatesse dont il entourait son épouse < 
il se dit à lui-même : « C'est singulier , voilà le pi'

emtej 

homme qui ait été jaloux de la mort. » 

» Daure quitta la voiture publique, deux heures au-
dessus de Montauban , et de là , pendant la nuit, ntow 
sur une charrette, et -couché sur ses malles,
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^ n rez qiieles morts n'ont d autres vengeurs sur la 

' ,pfre que la conscience des vivans !» 
' i four sur le consentement de toutes les parties , a 

, Iné nùe le scellé serait apposé sur la malle ; qti'i 
or' ' 

11e ,1 „mé nue le scellé serait appose 

^ levé que le 1" mars ; que cette opération n aurmt 

f
 n

„'en ia présence de M. Cornac , juge a Montauban , 

Il remettra a M. l'abbé Marcelin les papiers , autres 

'
 t

ii
re

s de créance , ainsi que les lettres , sans qu'il 

d'en lire l'adresse. 
que 
lui soif permis 

CHRONIQUE. 

DÊPARTEMENS. 

— Le barreau d'Amiens ne pouvait manquer de pro-

tester, comme les autres barreaux de France , contre la 

rétention d'assujétir la profession d'avocat au paiement 

V
un
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it de patente. La présentation du projet de loi ré-

ceni'iient porté, à cet eff t, à la Chambre des députés, a 

motive une réunion de f Ordre des avocats. L'Ordre a ré-

solu , dans sa séance du 51 janvier dernier , qu'une récla-

mation serait adressée à la Chambre; et une commission , 

composée de MM. Deberly, bâtonnier, Despréaux, Des-

jardins et Henry Hardouin , a été nommée immédiate-

ment. 

—M. Poncet, professeur honoraire à la faculté de droit, 

ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats, membre du con-

seil municipal et de l'académie de Dijon, vient de mourir 

;i l'âge de 67 ans. Les derniers honneurs lui ont été ren-

dus, au milieu d'un cortège solennel. La faculté de droit, 

le barreau , la plupart des fonctionnaires de l'université, 

ii l'ordre administratif et judiciaire, les nombreux amis 

du défunt, les étudiaus en droit, tous s'étaient empressés 

autour du cercueil de l'homme distingué et de l'homme 

de bien. Les bénédictions des pauvres se sont unies aux 

cérémonies pieuses et aux regrets universels. 

— Le 22 décembre 1854, une maison de commerce 

d'Amiens adressa à son correspondant de La Rochelle , 

une lettre contenant cinq billets dont le total s'élevait à 

5,052 f. bO c; tous étaient payables à Paris, savoir : qua-

tre au 51 dudit mois, et un au 15 janvier. Celte lettre ne 

parvint point à sa destination , et l'on pense qu'elle a été 

soustraite dans les bureaux de Paris. Deux des billets 

échéant au 51 décembre, furent reçus en espèces, les 

deux autres furent aussi présentés au paiement , mais 

lieureurement les fonds ne se trouvèrent pas au domicile. 

h maison d'Amiens ne recevant point l'accusé de récep-

tion de sa remise , écrivit de nouveau à son correspondant 

<l«i lui répondit que ni sa lettre du 22 décembre , ni les 

oijlets qu'elle devait contenir ne lui étaient parvenus. Les 

réclamations adressées à M. le directeur des postes pro-

voquèrent aussitôt dans les bureaux de Paris des recher-

ches jusqu'aujourd'hui infructueuses. Seulement le ein-

ïjieme effet , payable au 15 janvier, s'élevant à 1 ,8 « 4 fr. 
jJ

 è. , n'a pas été présenté au domicile; le soustracteur 
U|,

a sans doute été effravé par ces recherches , et aura 
craint de se perdre. 

one lettre adressée le 50 novembre 1854, au rédacteur 

^onititnûonuel, avec un effet de 225 fr. sur Paris, au 
janvier, est restée perdue malgré les recherches. 

( Sentinel'e Picarde.) 

— Ce n'est pas un voleur chétif et de bas étage qui 

.""Paraissait ces jours derniers sur le banc de la Cour 

« assises des Bouches-du-Rhône ( Aix ). Genre ne s'arrête 

faire?* bagatelles de la porte ; il ne se contente pas de 
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?eau , Dangrade, Chambellan, 
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 et
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 même

 individu , qui se 
' lactaire de la classe de 1821. 

nomme eneore 

Arrêté d'abord 

i m > 
pour le vol commis sous lo nom de Chaverneau , Genre a 

éié condamné par la Cour d'assises de Lyon à 8 ans de 

travaux forcés. C'est alors qu'on a déeouvî rt ce qui suit : 

Après le vol commis chez le général Prateau, Genre était 

allé à Marseille ; il s'y était placé comme valet de cham-

bre sous le nom de Oburrel ; il était à peine chez le prince 

grec depuis deux ou trois mois, qu'il en sortit brusque-

ment sans avoir reçu son congé. Après son départ , le 

prince trouve clans sa caisse un déficit de 9,445 francs. Le 

même jour, un individu, dont le signalement se rapproche 

de celui de Genre, s'était présenté chez M. Ricard, chan-

geur, pour échanger en or une somme de 9,000 francs, 

l^a police est aussitôt à la poursuite da Oburrel, i! était 

parti avec le passeport et les papiers de Dangrade , 

qu'il s'était procurés en se faisant passer pour un nommé 

Chambellan, agent de remplacemens militaires, et pro-

mettant , au trop confiant Dangrade , une place de rcm-

plaçant, Saisi plus tard à Pontarlier, Genre fut trouvé 

nanti d une somme de 0,400 f. en or , et de divers bijoux. 

Condamné à Lyon, il comparaissait devant ta Cour d as-

sises des Bouches-du-Rhône, pour purger le second vol 
qui lui était imputé. 

Malgré ses dénégations et les efforts de W Tassy fils , 

son défenseur , il a été déclaré coupable par le jury , et 

condamné seulement aux frais de la procédure , la jieine 

dont il était déjà frappé étant plus forle que celle qui de-
vait lui être appliquée. 

— La Cour d'assises de Maine-et-Loire ( Angers) a ter-

miné , dans son audience du 5 février , l'affaire relative à 

l'assassinat du messager de Candé. (Voir la Gazelle des 

Tribunaux du 8 février. ) Les jurés ont répondu affirma-

tivement à l'égard des deux accusés , sur la question 

d'homicide volontaire , et négativement sur celle de pré-

méditation, lin conséquence „ Robert et Bodier ont été 

condamnés aux travaux forcés à perpétuité et à l'exposi-

tion. Ils ont entendu l'arrêt sans émotion. Au sortir de 

l'audience , Bodier affectait un air de gaîté. 

Les nommés Lambert , Michel et Lardeux, tous les 

trois témoins à décharge , contre lesquels M. l'avocat-gé-

néral avait fait des réserves dans cette affaire , ont été ar-

rêtés et déposés à la prison du Château, sous la prévention 
de faux témoignage. 

— Louis Grignon et Hippolyte Capron s'étaient fait 

mettre à la salle de police, pourquelque légère infraction 

à la discipline; ils venaient de manger un morceau de pain, 

lorsque deux gardiens arrivent amenant avec eux un détenu 

dans un état complet d'ivresse : se jeter sur ces gardiens 

et leur porter à différentes reprises des coups de couteau, 

c'est pour Grignon et Capron l'affaire d'un instant. L'un 

des gardiens succombe par suite de ses blessures, l'autre 

moins malheureux et frappé d'un seul coup au bas-ven-

tre, échappe à une mort imminente par l'arrivée d'un dé-

tenu qui empêche le meurtrier d'achever son crime. 

En conséquence, Capron et Grignon comparaissaient, le 

5 février, devant la Cour d'assises du IN
T
ord\Douai); le pre-

mier accusé d'homicide volontaire, le second de tentative 

d'homicide volontaire, avec la circonstance aggravante 

de préméditation. Celte circonstance, l'accusation la tirait 

de la conduite des accusés avant le crime qui leur était 

imputé. Capron s'amusant le soir à percer avec son cou-

teau les draps de son lit , disait : J 'en voudrais far'Z autant 

à ces gardlens-là; Grignon avait répondu, lorsqu'on lui 

demandait pourquoi il avait commis un pareil crime 

C'est parce qu'ils nous ont mis en pîinùton.L'accusation était 

du reste fortifiée par la conduite qu'avaient tenue les ac-

cusés depuis leur arrivée à la prison St-Waast, où ils 

étaient devenus la terreur des geôliers et des détenus , 

car ils n'avaient pour tout le monde que des menaces de 
mort. 

Sur la plaidoirie de M
e
 Boduin , le jury ayant écarté la 

circonstance de préméditation , après avoir déclaré les 

accusés coupables, l'un d'homicide volontaire, l'autre de 

tentative d'homicide, 'la Cour a condamné Capron et 

Grignon aux travaux forcés à perpétuité et à l'exposition 
sur la place publique de Douai. 

— Un mort s'en allait tristement 
S'emparer de son dernier gîte; 
Un cure s'en allait gahnent 
Enterrer ce mort au plus vite. 

Et c'est effectivement pour avoir été trop vite que M. le 

curé de Ydleneuve-la-Guyard était appelé devant le Tri-

bunal correctionnel de Sens , comme ayant devancé, dans 

une inhumation , l'heure fixée par l'autorité municipale 

A cette première contravention venait d'ailleurs s'en 

joindre une autre beaucoup plus grave , car le maire de 

la commune, instruit de ce qui se passait, avait cru devoir 

interpeller M. le curé lorsqu'il renlraità l'église; celui-ci 

n'avait pas trouvé la réprimande de son goût ; l'explica-

tion était devenue orageuse, et le maire se prétendant ou-

tragé dans l'exercice de ses fonctions, avait dressé procès-
verbal. 

C'est pour celte double faute que M. le curé de "Ville-

ncuve-la-Guyard, vieillard à la tête blanchie au service des 

autels, et dont la vie s'est écoulée dans la pratique austèn 

des devoirs de son état, se trouvait appelé en police cor 
rectionnelle. 

M" Pignon , son défenseur , dans l'explication calme et 

modérée des faits de la cause , a singulièrement affaibl' 
les charges de la prévention. 

D'une part, la bonne foi du curé a élé reconnue dans 

le fait de l'inhumation avant l'heure indiquée par le maire 

mais après le délai de 21 heures fixé par la loi. D'une 

autre part, ce n'était point en lieu public que s'était passé, 

la scène d'explication entre le maire et le curé; puis, il y 

avait bien aussi quelques circonstances atténuantes : en 

sorte que le Tribunal de Sens , en renvoyant le curé de la 

prévention sur le premier chef, ne l'a condamné qu'à 5 

francs d'amende sur le second , et la sagesse toute bien-

veillante de celte décision a été favorablement accueillie 
par l'auditoire. 

— Le Tribunal correctionnel de Bordeaux était occupé 

depuis deux jours à juger le nommé Raehon et les de-

moiselles Cazère, pour fraude en matière de recrutement. 

Défendus avise talent par MM. Lassime et Grangeneuve , 

ces trois inculpés, contre lesquels le ministère public avait 

conclu en un an de prison , onl élé condamnés : Mlle Er-

rerai Cazère à deux mois de prison ; Sophie Cazère et 

Rachon , chacun à un mois ; tous trois à 50 fr. d'amende 
chacun, et solidairement aux frais. 

— La Guzette des Tribunaux a rendu compte de la dé-

couverte d'un dépôt de 800 balles trouvé , il y a peu de 

temps, par la gendarmerie, dans la commune de Parigné, 

arrondissement de Fougères. A cette occasion, la veuve 

Barbefcue, fermière, et ses deux fils ont été traduits au 

Tribunal correctionnel de Fougères , sous la prévention 

l'avoir caché chez eux un dépôt de munitions de guerre. Le 

fait de la présence des balles à leur domicile étant cons-

tant, il ne restait qu'à examiner si de simples balles de-

vaient être regardées comme munifioiM deguerre. Quant 

à leur possession , l'un des enfans disait avoir trouvé les 

balles en terre en abailant un arbre. Les gendarmes pré-

tendirent an contraire que les balles avaient dû , depuis 

peu de temps, être retirées des cartouches dont elles fai-

saient partie, puisqu'elleséiaient encore noires de poudre. 

Ils ajoutaient avo r reçu des renseignemens précis qui an-

nonçaient le dépôt de quatre caisses de cartouches dans 

une grange dépendant de l'habitation de la famille Barbe-

lelte, et leur procès-verbal constatait qu'ils avaient trouvé 

dans cette grange un trou de plus d'un mètre carré , tout 

nouvellement rempli de terre , au point qu'il se trouvait 

parmi celte terre fraîchement remuée des gazons encore 

verts. Au reste on n'avait trouvé aucune trace de la pou-

dre qui avait dû servir à confectionner les cartouches. Le 

Tribunal, en déclarant constant qu'un dépôt de munitions 

de guerre avait été trouvé au domicile de la famille Barbe-

lette, qui avait connaissance de ce dépôt , a condamné les 

deux fis à trois mois, la mère à deux mois de prison , et 

tous trois solidairement à 100 francs d'amende et aux dé-
pens. 

—Le 1" de ce mois, un brigadier et un gendarme, se 

trouvant en tournée dans la commune de Nouzilly (Indre-

et-Loire), rencontrèrent cinq paysans qui chassaient , et 

leur demandèrent leurs ports-d'àrmes. Tandis que deux 

de ces chasseurs exhibaient leurs ports-d'armes au gen-

darme, le brigadier s'approcha des autres pour remplir 

la môme formalité; mais ils le couchèrent en joue, en lui 
déclarant que, s'il avançait, ils allaient le tuer. 

La même menace fut faite au gendarme qui venait se-

conder son brigadier : comme il s'avança, malgré ces dé-

monstrations, vers les deux chasseurs dont il se trouvait 

le plus rapproché, ceux-ci le terrassèrent, déchirèrent ses 

vêtemens et le tinrent sous leurs genoux, en le maltraitant 

au point qu'il fut pris de vomisseinens et perdit connais-

sance. Pendant ce temps, le brigadier s'était emparé du 

fusil du troisième chasseur, après une lutte très vive: mais 

les deux autres se précipitèrent sur lui, arrachèrent le fu-

sil en le blessant à la main droite, et disparurent sans qu'on 
ait pu les reconnaître. 

Quelques jours auparavant,un chasseur du même genre, 

surpris dans la commune deVouvray, voulut résisteraussi 

à la force armée. Jetant son chapeau entre les gendarme» 

et lui, il les mit enjoué et les menaça de faire feu s'ils dé-

passaient ce chapeau : mais moins heureux queceax dont 

nous venons de parler, il fut désarmé et reconnu. Dansles 

deux cas, les gendarmes ont fait également preuve décou-

rage en remplissant leur devoir , et de modération en ne
; faisant pas usage de leurs armes. 

— Dans la soirée du 1
er

 février, un individu , dans un 

état complet de nudité, fut remarqué sur la route d'Ar-

ras, à vingt minutes à peine de Béthune. En implorant la 

commisération des personnes qu'il rencontrait, il leur 

disait qu'il s'acheminait vers la ville pour y vendre une 

pièce de toile; que non loin de l'endroit où il se trouvait 

d avait été attaqué par des malfaiteurs qui l'avaient en-

tièrement dépouillé; qu'il leur avait abandonné pour 

conserver sa vie , sa pièce de toile , tous ses vêtemens, et 

quatre francs dont il était porteur. Il ne lui restait effecti-

vement qu'une casquette. Arrivé, on ne sait comment, à • 

l'extrémité du faubourg de Lille, il raconta le guet-à-

pens dont il avait été la victime. Des âmes charitables s'em-

pressèrent de le vêtir et de l'héberger. Cette nouvelle se 

répandit le lendemain avec la rapidité de l'éclair ; grande 

fut l'alarme, celait jour de marché. Toutes les personnes 

qui devaient suivre la grande route d'Arras cherchaient 

compagnie et ne retournaient qu'en nombre. La gendar-

merie ne resta pas inactive , et si elle ne marcha pas sur 

les;traces des voleurs , elle trouva du moins la défroque 

de notre indus'riel. Ses vêtemens étaient en lambeaux et 

remplis de vermine. On acquit la certitude qu'ilavait ima* 

giné ce stratagème pour mieux exciter la pitié des pas-

sans et recevoir des aumônes abondantes. Cet individu, 

qu'on dit être de la commune de Vermelles, est un re-
pris de justice qui a séjourné à l'Abbaye de Loos. 

—Une rixe fort singulière a dernièrement égayé la ville 

d'Aurillac. Le bedeau d'une des paroisses de celte ville 

cheminait paisiblement sur la place en costume d'église, 

rjour annoncer ia mort d'un membre de la confrérie du 

Saint-Esprit.D'après les statuts de cette société, le bedeau 

doit parcourir la ville, revêtu d'une longue soutanebleue; 

son chef est surmonté d'un bonnet carré ; il porte d'une 

main une baguette noire , ornée d'effigies en argent , de 

l'autre, une sonnette. Arrivé sur la place, celui-ci aperçut 

le mulet d'un paysan qui démolissait d'un coup de pied la 

baraque de si femme, honnête marchande, qui y a établi 

depuis long-temps son quartier. Emporté par le dépit il 

s'élance sur la bêle, la bète se rue sur le paysan qui croit 

voir Lucifer en personne, et se sauve poursuivi par le be-

deaudans un cabaret voisin. Le bedeau est hommede taille 

et.de cœur,|il avait ainsi toutes sortes d'avantages sur le 

pauvre propriétaire de la bête rétive. Il en exige une in-

demnité pour reconstruire la boutique de sa moitié ; mais 

le paysan qui se remet peu à peu de sa fravéur première, 



infuse d'ouvrir sabourse. Alors le bedeau n'écoutant que 
la voix de la justice et de son intérêt, appréhende le pay-
san au collet et le conduit de force à la maison de ville, au 
milieu d'une foule de curieux, étonnés de ce spectacle nou-
veau. L'officier de police; auquel se présentèrent les parties 
fut, dit-on, fort déconcerté à l'aspect du réclamant dont 
la figure menaçante était favorisée par la singularité de 
son accoutrement. Cependant il parvint à raccommoder 
les combattons qui furent oublier leurs différends et rire 
de leur aventure en vidant une bouteille. 

— Les nombreuses arrestations faites par la police de 
sûreté, parraissent avoir éloigné de Lyon une partie des 
voleurs qui l'exploitaient ; aussi depuis quelque temps les 
vols se multiplienl-ils dans les églises des communes envi-
ronnantes. 

Des voleurs se sont introduits pendant la nuit dans l'é-
Féglisede Conzon; ils ont forcé la porte du tabernacle, où 
étaient deux ciboires et une croix en argent. Des tentatives 
ont été faites pour forcer la porte delà sacristie, mais inu-
tilement, ce qui est fort heureux : car les voleurs y au-
raient trouvé plusieurs calices et un ostensoir également 
en argent. 

Ces événemens, si souvent réitérés, devraient détermi-
ner MM. les maires des environs à faire exécuter des pa-
trouilles par les gardes nationaux, par la gendarmerie et 
les gardes-champêtres, afin d'arrêter les vagabonds, eï en 
général tousles individus étrangers au pays et^ui seraient 
trouvés sans passeports, 

irtHrtTi» 

PARIS , 9 FÉVRIER. 

— Nous avons fait connaître, en son temps, qu'une 
décision arbitrale de M \î. Ganneron, Sanson-Davillier et 
Lebobe avait condamné M. le comte Perregaux , pair de 
France , au paiement d'une somme d'un million de francs 
au profit de la liquidation Jacques Laffitte et Cc . M. Laf-
fitte destinait cette somme à éteindre , jusqu'à due con-
currence , sa dette envers la banque. Mais M. le comte 
Perregaux a prétendu que sur le million il ne devait per-
sonnellement que 080,000 fr. , et que le surplus était à la 
charge de sa soeur, Mme la duchesse de Raguse. A cette 
occasion , des ouvertures d'arrangement eurent lieu entre 
les parties , sous la médiation de notabilités financières. 
Ces tentatives de conciliation n'amenant aucun résultat 
la Banque dirigea des poursuites en expropriation contre 
M. Laffitte. Cependant M. Perregaux avait formé oppo-

sition à l'ordonnance (Yexequaiur de la sentence arbitrale. 
11 laissa prendre défaut-congé à la liquidation J. Laffitte 
et Ce , puis il se rendit opposant à ce jugement .par défaut. 
M. Laffitte, représenté par Me Horson, sollicita , sous 
l'assistance de Me Frédéric Detouche, le débouté d'oppo 

sition , à pltiweurs reprises. Chaque fois que la cause fut 
appelée , Me Amédée Lefebvre demanda la remise, sur le 
fondement que les projets de transaction étaient repris et 
seraient réalisés au premier jour. Le Tribunal de com-
muée, présidé par M. François Ferron, prorogea les dé-
bats pendant plusieurs quinzaines. Enfin, sur les vives 
instances de i-Vl. Jacques Laffitte, une audience extraor-
dinaire fut indiquée pour le samedi 7 février. On avait 
annoncé que M. Perregaux avait appelé en garantie Mm* 
de Raguse , et que les plaidoiries des avocats du frère et 
de la sœur révéleraient des faits inconnus, fort curieux. 
Mais lorsque l'audience extraordinaire fut ouverte , Me 

Amédée Lefebvre se présenta seul à la barre pour deman-
der une nouvelle remise. Mes Horson et Frédéric Detou-
che requirent et obtinrent immédiatement le déboulé 
d'opposition contre M. le comte Perregaux. Il reste en-
core à l'adversaire de M. Laffitte la voie de l'appel , et 

l'on assure qu'il va en user. 

— La Cour de cassation (chambre criminelle) s'est oc-
cupée, dans son audience |du 7 de ce mois, d'un pourvoi 
formé par M. Delapalme, notaire à Versailles et garde na-
tional, contre une décision du conseil de discipline qui , 
pour la troisième fois, malgré deux cassations des déci-
sions précédentes , l'a-condamné à la prison. Voici l'his-
toire de ces interminables pourvois : 

Première poursuite contre M. Delapalme pour manque-
ment à une revue et à une garde, condamnation à douze 
heures de prison ; pourvoi devant la Cour ; M" Guény , 
avocat du demandeur , obtient un arrêt de cassation , at-
tendu que ces deux faits ne constituent pas un double 
manquement de service. Sur le renvoi à un autre conseil 
de discipline de Versailles, nouvelle condamnation , fon-
dée sur ce que les deux manquemens constituent l'insu-
bordination et la désobéissance ; pourvoi, cassation avec 
renvoi ; enfin hier , et pour la troisième fois, Me Guény 
présentait à la Cour un pourvoi contre une troisième dé-
cision qui , parles motifs énoncés dans la seconde déci-
sion , avait appliqué au demandeur l'art. 89 de la loi sur 
la garde nationale, et l'avait condamné à la peine de douze 

heures de prison. 
En conséquence, et conformément aux conclusions de 

M" Guény et de M. l'avocat-général Tarbé, la Cour, en se 
fondant sur ce que le pourvoi actuel reposait sur les mê-
mes moyens que le pourvoi antérieur, s'est déclarée in-
compétente , et a renvoyé devant les chambres réunies. 
Nous ferons connaître le résultat de ce renvoi. 

— Samedi prochain 14, la Cour de cassation (chambre 
criminelle ), s'occupera de trois graves questions: 

1° La question de suppression d'un enfant mort peut-
elle être substituée à une accusation d'infanticide ? 

2* lu premier arrêt de cassation neui.ii 

 --^«a déclarai iono ^ 
favorables a 1 accuse leur sont-elles tellement qttl Ni 
qu'elles doivent être maintenues dans tous il 
bien , " 
circonstances 

Comme il y 
l'audience ser 

y a-t-illieu à distinguer en cette materV^ OÙ 
stances et le caractère des nullités ? Iù» les 

" y a eu partage sur cette dernière „, 
ra presnlee par M. le premier p

r
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Les avocats plaidans sont MM. Adolphe Chauv 11 

M. le procureur-général portera la parole V m > et 
seront faits par MM. les conseillers Isambèrt MM?
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mieux. 
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— Le Roi vient d'accorder un nouveau secours
 (

l -
fr. à M. Regnaudin-Defremont, bijoutier au Palais-R 
qui a eu le malheur d'être ruine par un vol 
rable. COa* 

— Il y a quelques jours, un Anglais s'est prés™,; 
bureau de change tenu par M. Messel ,ruede fov l" 
leine, à Bruxelles, et y a échangé sept bank-notes ( bni 
de la banque de Londres) d'une valeur ensembledeS 
livres sterlings, 3,000 francs environ. Ces billets envn -
à Lopdres par M. Messel, viennent de lui être reloué 
par son correspondant , parce qu'ils sont tous faux I 
faux ne consistent pas, à ce qu'il paraît, dans tecomies 

' çondes billets, timbres , numéros, etc.; mais seulemêm 
dans les signatures qui s'y trouvent apposées, et qui

 so
: 

parfaitement imitées. On se rappelle qu'une quantité, 
S billets de la banque de Londres ont été soustraits , i[

Y 
| déjà quelque temps , avant qu'ils fussent signés par'' 

i 

: 

de petites chaînes en fer aux courroies servant à as; 

probablement de ces sortes de billets qui sont en 
circulation. 

—Pour se prémunir contre les vols, plusieurs propre 

directeurs* et administrateurs de cet établissement • r'« 

s 

taire de messageries , en Belgique, viennent de sûbXer 
de petites chaînes en fer aux courroies servant à assui 

les bagages sur l'impériale : on sait qu'en coupant i 

courroits, les voleurs parviennent aisément à distraire les 
ballots d'effets et de marchandises. 

— M.Delamare, receveur des contributions directes deVittv 
Cboisy-le-Ttoi et Ivry, nous écrit que le 31 janvier dernier tî 
face du tbéâtre de la Gaité , on lui a volé dans sa poche 's™ 
portefeuille , renfermant entre autres papiers importai, sa 
commission de receveur. Il nous prie de donner Je la publiait 
à ce fait, pour prévenir tout mauvais usage de cette comiiii;. 
sion. 

Le Rédacteur en chef gérant, DARMAING. 

LA SALAMANDRE, 
COMPAGNIE D'ASSURANCE A PRIME CONTRE L'INCENDIE , 

Place de la Bourse , n. 8. 

CAPITAL : TROIS MILLIONS. — SPÉCIALITIÎ : PARIS et le département de la Seine. 

La Salamandre est la seule qui, avec son fonds social , garantisse l'assuré contre toutes les chances possi-
bles d'incendie, et notamment contre l'explosion des armes à fru, des poudrières, du gui hydrogène, contre 
l'incendie provenant de l'émeute, guerre civile et emploi de la foret militaire. Outre l'importance de son 
funds social, auquel celui d'aucune compagnie n'alleint aujourd'hui , elle offre encore aux assurés, avec une 
diminution considérable ddns le taux, des primes, la remise de la dernière année d'assurance. 1,246) 

VENTE PAR ACTIONS 

UE PALAIS SITUÉ A VIENNE, 

produisant fljl T^jT Jl |g 

D'CN MAGNIFIQ 

| 
Florins de 

et un jardin superbe. Cetle belle propriété évaluée judiciairement à 704. 27/ 
lemeot 40,000 florins de loyer, forme le g.tm principal. 11 y a en outre 26,120 gains secondaires, en espèe 
de 30,000, 15,000. H ,250, 10,000. 5.000 florins, etc., se montant ensemble à us MILLION 54,277 M, florins. Le 

tirage se fera à Vienne, sous la garantie du gouvernement. 
IRRÉVOCABLEMENT LE 2t FÉVRIER 1855. PRIX D'UNE ACTION 20 FRANCS. 

Sur cinq prises ensemble, la sixiè ue sera délivrée gratis. Les paiemeus pourront se faire en billets, effets 
de commerce, et moyennant mes dispositions. Le prospecius français détaillé se délivre gratis, Ou est prié de 
s'adresser pour tout ce qui concerne celte vente directement au dépôt général dés actions de 

LOUIS »ETïT , Banquier et receveur-général, à Francfort, sur-Mein. 

Il n'est pas nécessaire d'affranchir. La liste officielle du tirage sera adressée, franc de port aux ne' 
sonnes intéressées à celle vente par mon entremise. (jy 

SOCIÉTÉS DE COMMERCE. 

(Loi du 51 mars -1855.) 

D'un acte sous seing privé en date do 2s janvier 
183\ mire les sieurs JEAN-ANTOINE KUNTZMANN, 

demeurant à Caris, place de la.Madelaiue. n. 5 ; 
Et JEAN-ALEXANDRE LE.VIOLNE -UK h TEL, demeu-

rant à Paris, place de la Madelame, n. i, enrtg>slré, 
Il appert : 

Que les sieur, KUNTZMANN et 1.EMOINE-B8E-

TEL o. t forme une société eu n m collectif pour 
l'exploitation d'un manège it le commerce de che-
vaux, sous la i aison KUNTZMANN et LEMOLNE-

BRE TEL ; 
Que le capital de ladite société est de 74,000 fr. ; 
<Jue M. KUNTZMANN au a la signature , mais 

que les billets devront porter celle des deux co-as-

sociés ; 
Que la société rst formép pour cinq, dix et quinze 

ans, à la volonté de M. KUNTZM >NN , qui ont 
commencé le 1" janvier 1845 , et Uniront le i" jan-
vier (840. 1845 ou 1850. 

M. LEV10INE-BRETEL a la fàeullé de se retirer 
six mois après la formation de la société. (273) 

Suivant apte reçu par M" Monnot - Leroy et son 
collègue, notaires à Paris, le 27 janvier IH35, 

lia été formé une société en nom collectif entre 
M. ADRIEN-JEAN-PIEFRE TUILOIUER , négociant, 
demeurant à Paris, rue du Bouloy, n. 4 ; 

M. BERNARD SERllUROT, négociant; demeurant 

mêmes rue cl numéro ; 
■ Et M. STANISLAS SOIIEL, ancien horloger, demeu-

rant à Paris, nie de la Feulllade, n. (i , 
Pour l'exploitation du régulateur du feu pour le-

quel M. SOREL est breveté. 
La rai on sociale est TillLORlER, SERRURCT 

et Compagnie. 
" ta sociélé doit durer du jour duilt acte au 7 oc-

tobre 1 m 
' . Le sjéjce dc'lj société est établi rue itu Bouloy, 4. 

s-Jt>l< le fonds so'chl est de 1 2,000 fr., tournis moilépar 
| . M. TtllLORIER. et moitié par M. SOKEL. 
f* - tour extrait : 

D'un ai te sous signatures privées, en date à Paris 
du 5 février 1835 , dûment enregistré , fait entre H. 
ANDRÉ-MARTIN LABBE , demeurant à Paris, rue 
Basst-Porle-8t-Denl«, n. 22; 

Et M. MARII -MICHEL BEGUE , demeurant aussi à 
Paris, rue de Paradis-Poissonnière, n. 18 ; 

11 appert que la société contrai tée entre les sus-
nommés, par acte du 5 août 1824, enregistré et pu-
blié , sous la raison LABBE cl BEGUE ainé , pour le 
commerce des fers, foules et articles s'y rattachant, 
est 1 1 demeure dissoute à compter de ce jour, et lu 
signature sociale ne subsistera plus que pour sa li-
quidation, qui seia faite par les soins des deux as-
sociés. 

Pour cxtri. it : 
BEAU vois, agréé. (272) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE DE M* ESNÉE , NOTAIRE, 

Rue Meslay, n. 58. 
Vente sur licitaUon en la chambre des notaires, le 

17 mars 1835, a' une MAISON rue Coquiilière, n. 40, 

Revenu net. 3,970 fr. 
Mise à prix1 . 40,000 fr. 

Il suffira quela mise à prix soit couverte pour que 
l'adjudication s'en suive. (234.) 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Place du Cbàtelet. 

Le mercredi I I février , midi. 

Consistant en bureau , casiers, pendule, gravures, chaise,, 
poêle , glaces, et autres objets. Au comptant. 

Le prix de l'insertion est de \ fr. par ligue. 

AVIS DIVERS. 

On désire un bailleur de fonds pour achever l'exé-
cution d'une entreprise d'une utilité spéciale et jour-
nalière d'un produit important et certain ; ou ne 
traitera pas par intermédiaire. 

S'adressera M. Reaux , rue Montmartre , n. 113. 
(275) 

TrrRe et CLIENTELLE D'HUISSIEH à Sezanne (Marne), 
cbef-lieu de canton,, 

A céder de suite pour cause de maladie. Le produit 
annuel est de 3 a 4,U0u francs. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris, s M. 
Godard, huissier, rue des Fossés-Montmartre, 13 ; 

El à Sezanne, à M. Pastelot. huissier-titulaire. 
(?55) 

AMAN DINE 

NOUVELLE PATE DE TOILETTE. 

Cette piécieuse composition , d'une efficacité bien 
reconnue, donne à ta peau de Sa blancheur, de la 
souplesse, et ia préserve du hâle et des gerçures; elle 
efface les taches de rousseur , et possède en ouirc le 
propriété de prévenir et de dissiper les engelures. 
Vamandine ne se trouve , à Paris , que chez F. Li-
BOULÉE , parfumeur, INVENTEUR BREVETÉ , rue Riche-
lieu, 93, en face celle Feydeau. — 4 fr. te pot. (B) 

SERRE-BRAS ET SERRE-CUISSE ÉLASTIQUES 

PERFECTIONNÉS 1 

AVEC PLAQCE OU SORS FLAQCE ,8,3, 4 et SftSMt 
Admis à l'Exposition. 

Ils sont simples, légers, commodes, ne donnent js-
mab d'engourdissement. Prix : 4 fr. 

COMPRESSES EN PAPIER LAVÉ : I CESTIME la pièce. 
Pois A CAUTÈRES , clioi is, 75 c. le cent. 
Pois SUFPURATIFS : 1 fr. 25 c. le cent. 
TAFFETAS SAFRAÎCHISSANS . l'un pour vésicalofe, 

l'autre pour cautères, i el2fr. 
A la pharmacie I.EPERDU1EL. faubourg MonWt; 

tre, n. 78, près la rue Coqueuard, à Paris. P 

VENTE SUR LICITATION 
En l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, et par adjudication distincte et séparée, 
1" De la FERME DE SAll.LANCOURT et des ter-

res labourables en dépendant , d'ui e contenance de 
186 hectares 91 ares 91 centiares (365 arpens99 per-
che.-), le tout commune de Sagy, canton de Marines , 
arrondissement de Pontoise (Seine-el-Oise) , sur la 
mise à prix de 855,913 fr. 

2" De la FERME DE GUILLONVILLE et de» bols 
et terres labourable; en dépendant d'une contenance 
de 125 hectares SI ares (210 arpeni rt si-tiers) , le tout 
c< ni'uui.e lie Bois' ■ille-la-saint-l ère. canton deVo-
Tïfc arrondissement de Chartres (Eure-et-Loir), sur 
la mise à prix 'c I' ",040 fr. 

A. .indication de! .itive le M février 183"i: 
S'adresser pour ies renseignemens , à Paris 

M" Uenoruiandie, avoue, rue du Sentier, D. 14 
M* Çautliton, avoué, rue du f Arbre-Sec, n. 48 
M" Laviiux, avoué, rue Neuve-St. -Augustin , n. 22 
4" à M* ï iefville , notaire à Paris, quai d'Orléans, 
n. 4 , 

Sur les lieux : 1° aux fi rmiers ; 2" à M. Bontifoy , 
géomètre, à Vigny, prè> Pontoise, 3° à M" Boisseau, 
notaire à Chartres ; 

Et à Orléans, à iU" Colelle, notaire. (126) 

, 1° à 
r i 

; 8° à 

CABINET DE M. KOLIKER , exclusivement destine 
aux ventes des offices judiciaires. — Plusieurs titres 
et offices de Notaires , d'Avoués, Grefiiers, Agrées. 
Commissaires-priseurs et Huissiers, a céder de suite. 
—S'adr. à M. IVOLIKER , ancien agrée au Tribunal de 
commerce de Paris:— KUeMazarfjiè, 7, Paris. — les 
étires doivent être affranemes. (80) 

Qui dispense de recourir aux saignées et aux sang-
sues dans les indispositions dites du sang , tt qui les 
guéiit très bien. I fr, lu livre. Ouvrage I Ir. 5oc. en 
cinq langues. Chez Diuuni , Palais-Royal , galerie 
d'Orléans, n. 32. (268) 

C'est toujours avec un nouvel 
intérêt que nous signalons la 
PHARMACIE COLBERT ( ga-

lerie Colbert ) comme le pr emier établissement de la 
capitale, pour le traitement dépuratif végétal des ma-
ladies s... et des dartres. Indiquer la SALSEPA-
REILLE, c'est m signaler l'essence. Le COpahu cé-
leriore l'estomac et ne détruit jamais le viru*. Con-
sultations gratuites de (0 h. à midi. Entrée particu-
lière rue Vivienne, n. 4. 

GUÉRI SON <Ws CORS 
I'ATE TYLACÉENWE . Ce topique est le seul peut-être 

qui guérisse les cous, DURILLONS et OIGNONS d'une ma-
nière constante. On le trouve Chez M. BRETON 

pharmacien, rue d'Argcnleuil, 3) , à Parts. (27) 

Pharmacie Colbert, galerie Colbert. 

Les seules approuvées par l'autorité contre la cons-
tipation , les faiblesses et douleurs d'estomac, les vents, 
la bile, les glaires : 3 f. la boile avec l'Instruction. (33 

fUriïmîsAi b& g&mmsttt 

im PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CBÊAlVCIEÎtft 

du mardi 10 février. 

M AIRESSE , r«br. de broniei. Remise i haitoic* 

HUFPË-D1-.MS, peintre. Vérifie. 
DhLAFUÏ IE, commission, en marcbsuuisei. CMII»»"' , 

de vérifie. 
BONHOMME, tailleur. Vérifie. 
PEttEAU (leul) , négociant. Clôture 

du mercredi 41 février. 

MARCHAIS père, fabr. .le papier, peints. SynJ. 

BilliUKR, serruritr. Clôture 
OAMtS et V= UAIGNEY, limonadieli. Clôture 

BADIN, Md de vache,. Syndicat 
MOKEAU, négociant. Vérification 
FONTAINE et femme, limonadier,. Vérilic. 
JULION et KOYAL, ten ofécuminet. <*• 

DESFOUGrS fils, Md de vini. 
MOL'TIER, «ellier-carroisier. Cb'ture 
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